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PROCES VERBAL DE LA SEANCE ORDINAIRE 
DU CONSEIL MUNICIPAL DU 29 JUILLET 2019 

L’an deux mille dix-neuf, le lundi vingt-neuf juillet à dix-huit heures, le Conseil Municipal de la commune de Pénestin, 
convoqué le mardi vingt-trois juillet  2019, s’est réuni en mairie, en séance ordinaire, sous la présidence de Monsieur 
Jean-Claude BAUDRAIS, Maire  
 
PRESENTS : Monsieur Jean-Claude BAUDRAIS,  Monsieur Joseph LIZEUL, Monsieur Michel BAUCHET, Monsieur 

Jean-Claude LEBAS,  Madame Catherine RICHEUX, Madame Jeanne GIRARD adjoints.                                                                                                           
Madame Marie-Madeleine GILORY,  Madame Pascale PONCET, Monsieur Pierrick JAUNY, Madame Laetitia 
SEIGNEUR, Monsieur Jean-Claude PONTILLON, Monsieur Gérard LE MAULF, Monsieur Bernard 
GARREAU. 

ABSENTS :  Monsieur Michel PRADEL (Pouvoir à Monsieur Jean-Claude BAUDRAIS), Monsieur Karl VALLIERE 
(pouvoir à Monsieur Michel BAUCHET) Madame Séverine CRUSSON, Monsieur Rénald BERNARD (pouvoir 
à Monsieur Joseph LIZEUL), Madame Catherine COUDREAU (pouvoir à Monsieur Jean-Claude 
PONTILLON), Madame Sandrine GOMEZ (pouvoir à Madame Jeanne GIRARD). 

Secrétaire de séance : Madame Laëtitia SEIGNEUR      

 
1-AFFAIRES GENERALES  
1-1 Approbation des procès verbaux des séances des conseils municipaux du 29 avril, du 27 mai et du 11 juin 2019. 
1-2 Insertion d’un encart dans le calendrier des pompiers.  
1-3 Médaille d’honneur de la commune de Penestin. 
1-4 Espace Autonomie Est Morbihan : avenant n° 1 à la convention d’un service unifié. 
1-5 La Poste : convention de mise à disposition d’un local municipal pour la coupure méridienne des facteurs. 
1-6 Campagne de lutte contre la chenille processionnaire du pin – participation communale 
1-7 Validation de la charte des associations. 
2- IMPUTATIONS BUDGETAIRES / FINANCES  
2-1 Convention des équipements sportifs – CAMOEL FEREL PENESTIN. 
2-2Tarif pour prestation balayeuse. 
2-3 Morbihan Energies – Convention d’éclairage – ZA du Closo – Chemin communal. 
2-4 Demande de subvention auprès du Conseil Départemental – aménagement d’un accès secondaire à la future zone 
mytilicole de Loscolo. 
3- AMENAGEMENT DU TERRITOIRE  
3-1 Projet de parc d’activités conchylicole de Loscolo – Cession de parcelles communales à Loire Atlantique 
Développement.  
3-2 Acquisition des parcelles cadastrées n° ZI 41 et 42. 
3-3 Acquisition des parcelles cadastrées n° YB 198, YB 199 et YB 200. 
3-4 Dénomination de voies. 
4-INTERCOMMUNALITE  
4-1Cap-Atlantique : convention de partenariat repérage de l’habitat indigne ou non décent. 
4-2 Cap-Atlantique : RGPD désignation de référents. 
5- LOGEMENT 
5-1 Résidence seniors et personnes handicapées (Terrains du Touprix et Yoquo) – complément d’étude à diligenter. 
5-2 Diagnostic et conseil du CAUE du site concerné par le projet de la résidence seniors et personnes handicapées.  
6- PERSONNEL 
6.1 Création d’un poste d’adjoint technique.  
6.2 Création d’un poste de rédacteur et suppression d’un poste d’attaché. 
6.3 Modification du tableau des effectifs. 
7- QUESTIONS DIVERSES  
7-1 Participation aux instances de la future conférence intercommunale du logement (CIL). 
8- INFORMATIONS MUNICIPALES 
8-1 Décisions du Maire : plan vélos, programme de voirie 2019, cimetière et réalisation de bracelets en tissu. 
8-2 Parc d’activités conchylicole de Loscolo (réunion CODERST, renaturation, comité de suivi et incidents du weekend 
du 20 juillet 2019). 
8-3 Démolition de la maison Tendron 
8-4 Enquête statistique et de recherche sur la diversité des populations en France 
8-5 Arrêté préfectoral relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers sur les risques naturels 
et technologiques majeurs dans le département du Morbihan.  
8-6 Modification simplifiée du Plan Local d’Urbanisme. 
8-7 Extension du parc d’activité du Closo à Pénestin – Permis d’aménager. 
8-8 Travaux des arrêts de bu ABRISERVICES. 
8-9 Arrêté Interpréfectoral modifiant le périmètre du SIVU de la fourrière pour animaux de la Presqu’île Guérandaise. 
8-10 Chasse au trésor à Pénestin. 
8-11 Dates des élections municipales. 
 

 
1-AFFAIRES GENERALES  



              CM 29.07.2019  Page 2 

1-1APPROBATION DU PROCES VERBAL DES SEANCES DES CONSEILS MUNICIPAUX DES 29 AVRIL, 27 MAI ET 
DU 11 JUIN 2019 
Monsieur le Maire soumet à l’approbation du conseil municipal les procès-verbaux des séances du conseil municipal du 
29 avril 2019, 27 mai 2019 et 11 juin 2019   
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité :  

- Approuve les procès-verbaux des séances du conseil municipal du 29 avril 2019, 27 mai 2019 et 11 juin 2019. 
 1-2 INSERTION D’UN ENCART DANS LE CALENDRIER DES POMPIERS  
Sur proposition de Monsieur Pierrick JAUNY, Monsieur le Maire informe l’assemblée qu’il a été sollicité par l’amicale des 
sapeurs pompiers de Pénestin afin d’insérer un encart de la mairie dans le calendrier 2020.  
Monsieur le Maire précise à l’assemblée que cette insertion pourrait prendre la forme d’un message de soutien de la 
municipalité envers les sapeurs pompiers.  
Le montant de l’encart au format 14.5 x 5 cm s’élève à 364 € HT soit 436.80 € TTC.  
Il propose à l’assemblée de statuer sur cette demande.  
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité :  

- APPROUVE l’insertion d’un encart dans le calendrier des pompiers pour un montant de 364 HT soit 436.80 € 
TTC.  

- INSCRIT cette dépense au budget communal. 
- CHARGE le Maire de signer les pièces afférentes. 

1-3 MEDAILLE D’HONNEUR DE LA COMMUNE DE PENESTIN.  
Monsieur le Maire propose de distinguer de la médaille d’or de la commune de Pénestin : 

- Madame Patricia DUGUE, pour son implication au sein de la mairie de Pénestin pendant plus de 18 ans. 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité: 

- ATTRIBUE à  Madame DUGUE Patricia la médaille d’or de la commune de Pénestin ; 
-  PROPOSE qu’elle soit remerciée d’une cérémonie offerte par la municipalité à l’occasion de la remise 

solennelle de cette distinction le dimanche 14 juillet 2019 ; 
- CHARGE Monsieur le Maire de signer les pièces afférentes 

1-4 ESPACE AUTONOMIE EST MORBIHAN : AVENANT N°1 A LA CONVENTION DE SERVICE 
Sur proposition de Monsieur le Maire, Madame Jeanne GIRARD rappelle la délibération du 10 décembre 2018 par 
laquelle la convention d’un service unifié Espace Autonomie Est Morbihan a été signée.  
Suite au Comité de pilotage de l’Espace Autonomie Est Morbihan du 14 mars dernier et à la délibération du comité 
syndical du PETR Pays de Ploërmel-Cœur de Bretagne du 20 mars 2019, il est nécessaire de conclure un avenant à la 
convention de service unifié liant le PETR Pays de Ploërmel-Cœur de Bretagne, Ploërmel Communauté, Oust à 
Brocéliande Communauté, Questembert Communauté, Arc Sud Bretagne, Camoël, Férel et Pénestin. 
Les modifications à la convention de service unifié portent sur : 

- L’article 4.2 – Ressources humaines : 

 Questembert communauté : un chargé d’accompagnement à 0.90 ETP. Date du comité technique : 
avis favorable en date du 07/02/2019 – Date de la Commission Administrative Paritaire : avis 
favorable en date du 31/01/2019. 

 Ploërmel Communauté : un Chargé d’accompagnement (détachement du 1
er

 avril 2019 au 31 
décembre 2022) – Date du comité technique : avis favorable en date du 28/11/2018 – Date de la 
Commission Administrative Paritaire : avis favorable en date du 31 janvier 2019. 

- L’article 7 – Durée et date d’effet de la convention : La présente convention prend effet au 1
er

 janvier 
2019 et sera reconduite par tacite reconduction jusqu’à la date d’échéance du Contrat Pluriannuel 
d’Objectifs et de Moyens fixée au 31 décembre 2022. 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 
- APPROUVE l’avenant n°1 à la convention d’un service unifié Espace Autonomie Est Morbihan 
- AUTORISE Monsieur le Maire à signer l’avenant n°1 à la convention d’un service unifié Espace 

Autonomie Est Morbihan tel que annexé à la présente délibération. 
1-5 LA POSTE : CONVENTION DE MISE A DISPOSITION D’UN LOCAL MUNICIPAL POUR LA COUPURE 
MERIDIENNE DES FACTEURS. 
Sur proposition de Monsieur Michel BAUCHET, Monsieur le Maire informe l’assemblée que la commune a été sollic itée 
par les services de la Poste afin de mettre à disposition un local pour la pause méridienne des facteurs. 
En effet, dans le cadre de ses missions légales prévues notamment par l’article L1 du Code des Postes et 
Communications Electroniques, La Poste doit distribuer tous les jours ouvrables, et sauf circonstances exceptionnelles, 
les envois postaux qui lui sont confiés. 
Afin d’optimiser l’organisation des tournées de distribution, La Poste souhaite pouvoir disposer de l’accès à un local de la 
commune pour permettre à ses facteurs de pouvoir prendre leur pause déjeuner du lundi au vendredi. Cette pause 
déjeuner est d’une durée de 45 mn par agent. 
La commune, soucieuse de faciliter l’exécution des missions de service universel de La Poste propose de mettre à 
disposition la salle située et incluse dans le foyer socio-culturel. 
La convention ci-annexée fixe : 

- Le montant de l’occupation du local en y incluant le ménage. 
- Les modalités de paiement ainsi que les échéances. 
- Les conditions d’accès au local par les facteurs (remise de clé). 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 
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- AUTORISE Monsieur le Maire à signer la convention de mise à disposition d’un local municipal pour la 
coupure méridienne des facteurs telle que annexée à la présente délibération. 

- DIT que les recettes seront inscrites au budget principal de la commune. 
1-6 CAMPAGNE DE LUTTE CONTRE LA CHENILLE PROCESSIONNAIRE DU PIN – PARTICIPATION 
COMMUNALE. 
Sur proposition de Monsieur Pierrick JAUNY, Monsieur le Maire souligne au Conseil Municipal les désordres causés par 
la chenille processionnaire du Pin, notamment les problèmes de santé publique dus à l’urtication. 
La FEMODEC (Fédération Morbihannaise de Défense contre les Ennemis des Cultures) organise en été 2019 une lutte 
biologique contre cette chenille (par pulvérisation à partir du sol d’une solution de bacille de Thuringe avec un 
microtracteur et un canon nébulisateur). Ce traitement biologique peut avoir une efficacité de 70 à 100 % de mortalité de 
chenilles. 
Monsieur le Maire présente les tarifs 2019 proposés par la FEMODEC pour les administrés ainsi que la prise en charge 
par la commune. Il suggère de soutenir le traitement organisé par la FEMODEC en prenant en charge 26 € du coût du 
traitement. 

Nombre 
d’arbres à 
traiter (sur 
une même 

zone) 

Coût du 
traitement 

Prise en 
charge 

communale 

Coût réel du 
traitement 

De 1 à 5 
pins 

86 € 26 € 60 € 

6 à 10 pins 100 € 26 € 74 € 

11 à 15 
pins 

132 € 26 € 106 € 

16 à 20 
pins 

162 € 26 € 136 € 

21 à 30 
pins 

185 € 25 € 159 € 

31 à 40 
pins 

209 € 26 € 183 € 

41 à 50 
pins 

226 € 26 € 200 € 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 
- Décide la prise en charge de 26 € des frais acquittés par les propriétaires ; 
- Décide d’inscrire cette dépense au budget communal ; 
- Dit qu’il y a lieu de payer la FEMODEC sur présentation d’un état ; 
- Charge Monsieur le Maire de procéder à l’établissement et à la signature des pièces afférentes. 

1-7 VALIDATION DE LA CHARTE DES ASSOCIATIONS. 
Monsieur le Maire expose : 
Afin de définir les modalités permettant la mise à disposition des salles communales aux associations, il est nécessaire 
d’en définir les règles. 
La charte des associations, ci-annexée dont il fait lecture à l’assemblée, permet ainsi de clarifier les modalités de mise à 
disposition des salles aux associations communales. 
Monsieur le Maire informe l’assemblée qu’il a consulté toutes les associations de Pénestin et qu’aucune n’a formulé de 
remarques particulières par rapport à ce projet.  
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité: 

- AUTORISE Monsieur le Maire à signer la charte des associations telle que annexée à la présente 
délibération. 

- CHARGE Monsieur le Maire de faire signer à chaque association de la commune la présente charte. 
2- IMPUTATIONS BUDGETAIRES/FINANCES. 
2-1 CONVENTIONS DES EQUIPEMENTS SPORTIFS – CAMOEL FEREL PENESTIN. 
Sur proposition de Monsieur Pierrick JAUNY, Monsieur le Maire  rappelle au conseil municipal que les dépenses de 
fonctionnement et d’investissement sont réparties en fonction de 3 critères :  

- selon le nombre de joueurs respectifs domiciliés sur la commune à raison de 50 %, 
- selon la population municipale déterminée par le dernier recensement, à raison de 50 %, 
- la participation de la commune de CAMOEL ainsi déterminée sera majorée de 10 %, cette majoration réduira 

proportionnellement celle des deux autres communes. 
La répartition des dépenses de fonctionnement 2017 payables en 2018 pour chaque commune s’établit donc comme 
suit :  
  Montant total à répartir :      90 391.60 €                                                
REPARTITION SELON LA POPULATION MUNICIPALE  
 
 A raison de 50% des dépenses de fonctionnement soit  45 196 € 
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COMMUNES HABITANTS 
POURCENTAG

ES 
MONTA

NT 

FEREL 3 222 53.21% 24 051 

CAMOEL 990 16,35% 7 390 

PENESTIN 1 843 30.44% 13 756 

TOTAL 6 055 100% 45 196 

REPARTITION SELON LE NOMBRE DE JOUEURS LICENCIES  
 A raison de 50% des dépenses de fonctionnement soit  45 196 € 

COMMUNES 
BA
SK
ET 

FO
OT 

TEN
NIS 

TENN
IS DE 
TABL

E 

TOTAL 
DES 

LICEN
CIES 

POURCE
NTAGES 

MONTANT 

FEREL 63  111 0 7 181 47.01% 21 248 

CAMOEL 12 34 0 0 46 11.95 % 5 400 

PENESTIN 27 69 35 27 158 41.04 % 18 547 

TOTAL 
10

2 214 35 34 385 100% 45 196  

RECAPITULATIF DES REPARTITIONS 

COMMUNES 

En fonction 
de la 

population 
municipale 

En fonction 
des 

licenciés 
TOTAL 

FEREL 24 051  21 248  45 299 

CAMOEL 7 390 5 400  12 791 

PENESTIN 13 756 18 547  32 302 

TOTAL 45 196 45 196 90 392 

Participation de la commune de CAMOEL majorée de 10%, cette majoration réduira proportionnellement celle des deux 
autres communes. 
 

FEREL 45 299  - 50% de 1 279  = 640 44 659 

CAMOEL 12 791  + 10% = 1 279 14 070 

PENESTIN 32 302  - 50% de 1 279 = 640 31 663 

TOTAL 90 392     90 392 

Restant à devoir par les communes de FEREL et CAMOEL à la commune de PENESTIN en fonctionnement  

  TOTAL 
Apport des factures 

justificatives 
Reste à 
devoir 

 
FEREL 

 

44 659 31 130 13 529 

CAMOEL 14 070 1 157 12 913 

TOTAL 52 729 32 387 26 442 

 
La répartition des dépenses d’investissement 2017 payables en 2018 pour chaque commune s’établit donc comme suit :  
 
 Montant total à répartir :    6 109.04 €  
 (calculé sur la base de 30% de la valeur HT des investissements)  
REPARTITION SELON LA POPULATION MUNICIPALE  
  A raison de 50% des dépenses d’investissement soit 3 054.52 € 
 

COMMUNES HABITANTS POURCENTAGES MONTANT 

FEREL 3 222 53.21% 1 625 
CAMOEL 990 16,35% 499 
PENESTIN 1 843 30.44% 930 

TOTAL 5 895 100% 3 055 

REPARTITION SELON LE NOMBRE DE JOUEURS LICENCIES  
  A raison de 50% des dépenses d’investissement soit  3 054.52 € 
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COMMUNES BASKET FOOT TENNIS 
TENNIS DE 

TABLE 
TOTAL DES 
LICENCIES 

POURCENTAGES MONTANT 

FEREL 63  111 0 7 181 47.01% 1 436 

CAMOEL 12 34 0 0 46 11.95% 365 

PENESTIN 27 69 35 27 158 41.04% 1 254 

TOTAL 102 214 35 34 385 100% 3 055 

RECAPITULATIF DES REPARTITIONS 
 

COMMUNES 

En fonction 
de la 

population 
municipale 

En 
fonction 

des 
licenciés 

TOTAL 

FEREL 1 625 1 436 3 061 
CAMOEL 499 365 864 
PENESTIN 930 1 254 2 183 

TOTAL 3 055 3 055 6 109 

Participation de la commune de CAMOEL majorée de 10%, cette majoration réduira proportionnellement celle des deux 
autres communes. 

FEREL 3 061 - 50% de 63= 43 3 018 
CAMOEL 864  + 10% =  86 951 
PENESTIN 2 183 - 50% de 63= 43 2 140 

TOTAL 6 109     6 109 

Restant à devoir par les communes de Férel et Camoël à la commune de Pénestin en investissement  

 
TOTAL 

Apport des 
factures 

justificatives 

Reste à 
devoir 

FEREL 3 018 3 415 -397 
CAMOEL 951 0 951 

TOTAL 3 969 3 415 554 

Restant à devoir par les communes de FEREL et CAMOEL à la commune de PENESTIN en fonctionnement et 
investissement 

FEREL 13 132 € 

CAMOEL 13 863 € 

A LA CHARGE DE LA COMMUNE DE PENESTIN  

Fonctionnement 31 663 PENESTIN 

Investissement 2 140 PENESTIN 

 - FEREL -13 132   

 - CAMOEL -13 863   

      

TOTAL 6 807 PENESTIN 

      

Monsieur le Maire explique à l’assemblée que les chiffres sont arrondis à l’euro le plus proche. 
 
Madame Laëtitia SEIGNEUR s’interroge sur le fait que la commune de FEREL n’a aucun licencié au Tennis. 
Monsieur le Maire lui précise qu’une demande va être faite auprès de l’association. Cependant, ce sont les 
chiffres qui ont été fournis par la commune de FEREL. 
 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité :  
- Approuve la convention 2018  
- Valide la répartition énoncée ci-dessus  

- Charge le Maire de signer les pièces afférentes  
2-2 TARIF POUR PRESTATION BALAYEUSE.  
Sur proposition de Madame Catherine RICHEUX, Monsieur le Maire rappelle à l’assemblée la délibération 2-3 du 26 
novembre 2018 instituant les tarifs de la commune.  
Il souhaite y ajouter un tarif pour la prestation « Location de la balayeuse NILFISK - Type : RS1301 - Immatriculation : 
EG-133-JL avec chauffeur ».  
Il propose à l’assemblée le tarif de 75 €/h.  
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Il précise que chaque location sera assorti d’un forfait de 2 h pour la maintenance et le nettoyage de ce matériel  
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité :  
- APPROUVE l’institution d’un tarif pour prestation « Location de la balayeuse NILFISK - Type : RS1301 - 

Immatriculation : EG-133-JL avec chauffeur ».  
- DECIDE que cette location sera de 75 € / h assorti d’un forfait de 2 h pour la maintenance et le nettoyage de ce 

matériel.  

- CHARGE Monsieur le Maire de signer les pièces afférentes. 

2-3 MORBIHAN ENERGIES – CONVENTION D’ECLAIRAGE – ZA DU CLOSO – CHEMIN COMMUNAL. 
Sur Proposition de Monsieur Michel BAUCHET, Monsieur le Maire présente à l’assemblée une convention de 
financement avec Morbihan Energies relative à la réalisation et l’extension des réseaux d’éclairage public – ZA du 
Closo – chemin communal sous la référence 56155C2018035  
Le financement de l’opération est le suivant : 

- Estimation prévisionnelle des travaux  : 1 920 € TTC   
- Contribution du SDEM       : 480 € TTC  
- Contribution financière de la commune  : 1 440 € TTC    

Monsieur le Maire propose au conseil municipal de signer cette convention (ci-annexée).  
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité :  

- APPROUVE la convention précitée ci-annexée. 
- DECIDER d’inscrire ces dépenses au budget communal. 
- CHARGER Monsieur le Maire de signer les pièces afférentes. 

2-4 DEMANDE DE SUBVENTIONS AUPRES DU CONSEIL DEPARTEMENTAL – AMENAGEMENT D’UN ACCES 
SECONDAIRE A LA FUTURE ZONE MYTILICOLE DE LOSCOLO. 
Monsieur le Maire propose à l’assemblée de présenter une demande de subvention au Département du Morbihan au titre 
des voiries à vocation économique pour la reprise du chemin d’accès à la future zone mytilicole de Loscolo. 
Le montant total de cette opération est estimé à 29 407 € HT  
 Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 
- Approuve les travaux de reprise de voiries du chemin d’accès à la future zone mytilicole de Loscolo pour un 

montant de 29 407 € HT  
- Sollicite une subvention au meilleur taux auprès du Département du Morbihan au titre des voiries à vocation 

économique. 
- Inscrit cette dépense au budget communal. 
- Charge Monsieur le Maire d’effectuer les demandes et de signer toutes les pièces afférentes.  

2-5 ACHAT D’UN DEFIBRILLATEUR POUR LE PORT DE TREHIGUIER. 
Sur proposition de Monsieur BAUCHET, Monsieur le Maire propose à l’assemblée d’acquérir un défibrillateur pour le port 
de Tréhiguier.  
Après consultation de 2 entreprises et étude des services,  la société SCHILLER a été reconnue la mieux-disante pour un 
défibrillateur dont le montant s’élève à 1 861 € HT soit 1 927.80 € TTC.  
Il précise que la première année de maintenance de l’appareil est gratuite.   
 Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 
- Approuve l’acquisition d’un défibrillateur pour un montant de 1 861 € HT soit 1 927.80 € TTC.   
- Inscrit cette dépense au budget communal.  
- Charge le Maire de signer les pièces afférentes.  

3- AMENAGEMENT DU TERRITOIRE 
3-1 PROJET DE PARC D’ACTIVITES CONCHYLICOLE DE LOSCOLO – CESSION DE PARCELLES COMMUNALES 
A LOIRE ATLANTIQUE DEVELOPPEMENT. 
Sur proposition de Monsieur LEBAS, Monsieur le Maire rappelle au conseil municipal que dans le cadre du projet de parc 
d’activités conchylicole de Loscolo la commune possède huit terrains (cf. plan : annexe 1) dans l’emprise du projet. 
Par ailleurs, il rappelle que par délibération du 28 mars 2019, le conseil communautaire de cap Atlantique a décidé de 
confier l’aménagement du parc d’activités à la société Loire-Atlantique Développement – SPL. Aussi, un traité de 
concession a été régularisé le 8 avril 2019. En conséquence, il convient aujourd’hui de céder ces parcelles à la société 
LAD-SPL en charge de l’aménagement du Parc d’activités. 
Enfin, Monsieur le Maire rappelle que l’opération d’aménagement a été déclarée d’utilité publique (DUP) par arrêté 
préfectoral en date du 18 janvier 2019. 
La dernière estimation de France Domaine en date du 17/11/2017 estimait les biens à 1.5€/m². LAD-SPL a sollicité les 
services de France Domaine pour actualiser cette estimation, laquelle doit notamment prendre en compte la récente 
DUP. 
Le projet étant soumis à DUP, toutes les acquisitions sont soumises à indemnité de remploi. Pour les acquisitions auprès 
des collectivités, l’indemnité de remploi s’élève à 0.05% de l’indemnité principale. 
Ainsi, la vente Commune/LAD-SPL s’élèvera à un total de 23 009 € détaillé ci-dessous : 
 

IMMEUBLE EMPRISE PROJET PRIX PROPRIETAIRE 

Réf. 
cadastrales  
(section & 

N°) 

Surf. 
cadastrale 

totale  
(m²) 

Zonage  
PLU/POS 

Emprise 
projet (m²) 

Reliquat 
(m²) 

Prix 
€/m² 

Prix 
principal (€ 

HT) 

Indemnité 
Remploi (€) 

TOTAL 
propriétaire (€ 

TTC) 

YN 129 3636 Aca 3636 0 1,5 5454 272,7 5 726,70 €  
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YN 126p  1145 Aca 293 852 1,5 439,5 21,975 461,48 €  

YN 134 1363 Aca 1363 0 1,5 2044,5 102,225 2 146,73 €  

YN 139 3146 Aca 3146 0 1,5 4719 235,95 4 954,95 €  

YN 141 2174 Aca 2174 0 1,5 3261 163,05 3 424,05 €  

YN 408 2309 Aca 2309 0 1,5 3463,5 173,175 3 636,68 €  

YN 411 328 Aca 328 0 1,5 492 24,6  516,60 €  

YN 412p 1567 Aca 1360 207 1,5 2040 102 2 142,00 €  

   
14609 

    
23 009,18 € 

          Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité :  
- Approuve la cession des parcelles YN 129, YN126p, YN 134, YN 139, YN 141, YN 408, YN 411 et YN 412p 

conformément au plan ci annexé, à la société Loire Atlantique Développement-SPL, 
- Approuve cette cession pour un montant total de 23 009,18 euros TTC comme détaillé dans le tableau ci-

dessus, 
- Indique que ce montant pourra être réajusté en fonction de l’actualisation en cours par les services de France 

domaine, 

- Dit, que cette cession fera l’objet d’un acte notarié,  

- Charge Monsieur le Maire de signer les pièces afférentes. 
3-2 ACQUISITION DES PARCELLES CADASTRESS N° ZI 41 ET 42 
Sur proposition de Monsieur Jean-Claude LEBAS, Monsieur le Maire expose : 
Dans le cadre de l’emplacement réservé n°13 inscrit au PLU et relatif à l’extension des équipements sportifs, Monsieur le 
Maire rappelle au conseil municipal les acquisitions déjà réalisées sur ce secteur. 
Ainsi, suite à des discussions avec Monsieur et Madame Quervet concernant les parcelles cadastrées ZI 41 et ZI 42, il 
est proposé d’acquérir ces dernières au prix de 15 €/m². 
Ces parcelles représentent une surface totale de 5 404 m² soit une acquisition au prix de 81 060 euros.  
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 

- Approuve l’acquisition des parcelles cadastrées ZI 41 et ZI 42 au prix de 15 €/m² soit un total de 81 060 euros, 

- Inscrit cette dépense au budget communal, 

- Dit que cette acquisition fera l’objet d’un acte notarié, 

- Charge Monsieur le Maire de signer les pièces afférentes. 

3-3 ACQUISITION DES PARCELLES CADASTREES N° YB 198, YB 199 ET YB 200. 
Sur proposition de Monsieur Jean-Claude LEBAS, Monsieur le Maire rappelle au conseil municipal les échanges qu’il a 
pu avoir avec l’indivision Métayer-Gergaud pour l’acquisition éventuelle de terrains à Tréhiguier en vue de la réalisation 
d’une aire naturelle de stationnement pour répondre à cette problématique sur le port. 
Considérant la récente décision de justice sur le secteur des parcelles cadastrées YB 198 et YB 199, annulant leur 
caractère constructible. 
Après discussion avec l’indivision Métayer-Gergaud, il est proposé d’acquérir les parcelles cadastrées YB 198, YB 199 et 
YB 200 pour une surface totale de 6 608 m². 
Pour ces parcelles destinées à réaliser une aire de stationnement il est proposé une acquisition au prix de 0.5€/m² soit un 
total de 3 304 euros. 
Par ailleurs, afin de régulariser une situation de fait, la commune s’engage, une fois cette acquisition faite, à réaliser un 
échange avec Madame Annie Brière, entre les parcelles cadastrées YB 201 et les parcelles cadastrées YB 195-196. Cet 
échange permettra de respecter les limites établies par une clôture existante entre la future aire de stationnement et la 
propriété de Madame Brière. 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 

- Approuve l’acquisition des parcelles cadastrées YB 198, YB 199, YB 200 et YB 201 au prix de 0.50 €/m² soit un 

total de 3 304 euros, 

- Approuve l’échange à réaliser entre les parcelles YB 201 et YB 195-196 lorsque l’acquisition objet de présente 

délibération sera réalisée, 

- Inscrit ces dépenses au budget communal, 

- Dit que cette acquisition fera l’objet d’un acte notarié ou d’un acte administratif, 

- Charge Monsieur le Maire de signer les pièces afférentes. 
3-4 DENOMINATION DE VOIES. 
3-4-1 IMPASSE DE TREHUDAL  
Vu le code des collectivités territoriales et notamment les articles L2212-1 et L2213-1, 
Sur proposition de Monsieur Jean-Claude LEBAS, Monsieur Le Maire propose à l’assemblée que soit dénommé : 

- « Impasse de Tréhudal » la voie desservant les parcelles de YB  90 à 95  
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité :  

- Décide de dénommer « Impasse de Tréhudal » la voie mentionnée sur le plan ci-annexé. 
- Charge Monsieur Le Maire de communiquer cette information aux administrés concernés ainsi que les services 

de la Poste.  
- Charge Monsieur Le Maire de signer les pièces afférentes 

3-4-2 IMPASSE DU DURNIC  
Vu le code des collectivités territoriales et notamment les articles L2212-1 et L2213-1, 
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Sur proposition de Monsieur Jean-Claude LEBAS, Monsieur Le Maire propose à l’assemblée que soit dénommée : 
- « Impasse du Durnic » la voie desservant les parcelles de YM  172 à 179  

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité :  
- Décide de dénommer « Impasse du Durnic » la voie mentionnée sur le plan ci-annexé. 
- Charge Monsieur Le Maire de communiquer cette information aux administrés concernés ainsi que les services 

de la Poste.  
- Charge Monsieur Le Maire de signer les pièces afférentes. 

3-4-3 IMPASSE DE PRADUN  
Vu le code des collectivités territoriales et notamment les articles L2212-1 et L2213-1, 
Sur proposition de Monsieur Jean-Claude LEBAS, Monsieur Le Maire propose à l’assemblée que soit dénommée : 

- « Impasse de Pradun » la voie desservant les parcelles YN 212 et 213  
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité :  

- Décide de dénommer « Impasse de Pradun » la voie mentionnée sur le plan ci-annexé. 
- Charge Monsieur Le Maire de communiquer cette information aux administrés concernés ainsi que les services 

de la Poste.  
- Charge Monsieur Le Maire de signer les pièces afférentes. 

4- INTERCOMMUNALITE 
4-1 CAP-ATLANTIQUE : CONVENTION DE PARTENARIAT REPERAGE DE L’HABITAT INDIGNE OU NON DECENT. 
Sur proposition de Madame Jeanne GIRARD, Monsieur Le Maire informe l’assemblée que dans le cadre de ses missions 
sur l’amélioration du parc existant, CAP ATLANTIQUE est interrogé par les communes pour les accompagner sur le 
repérage de l’habitat indigne ou non décent. Le fait est que l’association Régionale de Santé a recentré ses activités sur 
les infractions au code de la Santé Publique, celles qui sont du ressort du règlement sanitaire départemental, sont 
désormais de la responsabilité des communes.  
Les communes ont donc sollicité CAP ATLANTIQUE pour les accompagner à effectuer les constats de non décence des 
logements qui leur sont signalés. La thématique a été abordée à plusieurs reprises par les élus en commission habitat et 
il a été décidé que CAP ATLANTIQUE prenne à sa charge la réalisation de diagnostics de non décence par un bureau 
d’étude spécialisé, qui accompagnera les communes dans leurs visites à domicile afin de leur apporter les éléments 
techniques nécessaires à la rédaction d’éventuels arrêtés de police du Maire mentionnant une infraction au règlement 
sanitaire départemental.  
Le prestataire retenu est la société SOCOTEC. Il interviendra à la demande de CAP ATLANTIQUE pour le compte des 
communes pour la réalisation de diagnostic.  
CAP ATLANTIQUE s’engage à promouvoir cette action auprès des quinze communes du territoire dans la limite de 
10 000 € HT. Elle assure la gestion des demandes des communes et les met en relation avec le prestataire pour 
l’organisation des visites au domicile.  
Afin de formaliser cette prestation entre CAP ATLANTIQUE et la commune, Monsieur le Maire propose à l’assemblée 
une convention de partenariat (ci-annexée).  
Celle-ci serait conclue pour une durée d’un an à compter de la signature du marché avec le prestataire.  
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité :  

- Approuve la convention de partenariat avec CAP ATLANTIQUE pour le repérage de l’habitat indigne ou non 
décent.  

- Inscrit cette dépense au budget communal. 
- Autorise Monsieur Le Maire à signer la convention ci-annexée.  

 
4-2 CAP-ATLANTIQUE : RGPD DESIGNATION DE REFERENTS. 
Monsieur Le Maire expose : 
Dans le cadre du Règlement Général Européen sur la Protection des Données (RGPD), socle de la réglementation 
applicable en matière de données personnelles, un agent et un élu de la mairie de Pénestin doivent être  désignés pour 
être référent « RGPD ».  
Les référents auront pour mission d’être les interlocuteurs privilégiés entre la DPO (Déléguée à la Protection des 
Données), les services de l’entité et les usagers. La mission consistera à : 

- Etre le point de contact entre la DPO, les agents et les usagers ; 

- Identifier les traitements de données à caractère personnel afin de réaliser, conjointement avec la DPO, la 

cartographie ; 

- Assister la DPO dans la rédaction des fiches de registre, dans la mise en œuvre des procédures et lors de la 

réalisation des analyses d’impact ; 

- Transmettre les demandes et/ou les questionnements des agents et/ou des usagers à la DPO. 

Monsieur Le Maire propose de nommer pour le représentant des élus, Monsieur Karl VALLIERE et pour le représentant 

des agents, Monsieur Frédéric BRETTIER. 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité : 
- Désigne Karl V ALLIERE, élu, et Frédéric BRETTIER, agent en charge de l’informatique, comme référents RGPD 

pour la mairie de Pénestin. 

- Charge Monsieur le Maire de procéder à l’établissement et à la signature des pièces afférentes. 
5- LOGEMENT. 
5-1 RESIDENCE SENIORS ET PERSONNES HANDICAPEES (TERRAINS DU TOULPRIX ET YOQUO) – 
COMPLEMENT D’ETUDE A DILIGENTER. 
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Monsieur le Maire expose : 
La population de Pénestin se caractérise par une part importante de personnes âgées. En effet, si dans le département 
du Morbihan, 30% des gens ont plus de 60 ans, 55% des Pénestinois sont concernés par cette tranche d’âge.  
 

 
60-69 ans % 60-69 ans 70-79 ans % 70-79 ans 80 ans et + % 80 ans et+ population totale 

Penestin 464 25% 352 19% 199 11% 1878 

Morbihan 105952 14% 65311 9% 53291 7% 747081 

        Les plus de 70 ans représentent 30 % pour Pénestin alors que pour le Morbihan ils ne sont que de 16 %. 
Ce constat amène la commune à réfléchir à l’accueil des personnes âgées dans des conditions optimales.   
C’est dans cette optique que la commune avait souhaité, avec l’EPF de Bretagne, réaliser l’achat d’un terrain susceptible 
d’accueillir ces personnes dans des conditions humaines et sociales de bonne qualité (cf plan parcelle du Toulprix). Un 
projet avait déjà été mené sur ce secteur avec le groupe Majord’home. Il n’a pu être mené à bien.  
Par ailleurs, la commune est aussi propriétaire de deux parcelles aménagées sur la zone du Yoquo (cf plan). 
Aujourd’hui, elle se voit proposer un projet qui intègre toutes les intentions qui sont les siennes. Initié par le groupe 
« Breteuil Holding », il fait l’objet d’une réflexion avec les Ajoncs (bailleur social), dans un partenariat avec la Mutualité 
Française Finistère Morbihan. 
Suite à diverses rencontres, il s’agit d’un programme inclusif assurant une couverture des besoins actuels pour toutes 
les catégories de la population et un facteur attractif pour les nouveaux habitants. Il intègre logement social et handicap. Il 
doit permettre à la commune d’avoir un contrôle des destinations sur une période longue. Il limite l’apport de trésorerie  
de la mairie à court terme et lui permet d’étaler ses engagements.  
Ce projet, présenté au Bureau Municipal du 22 juillet dernier, et qui figure en annexe mérite des éclaircissements et des 
compléments d’information. La présente délibération devra préciser l’intérêt du projet et formuler des éléments destinés à 
en assurer la faisabilité.  
Les études devront : 

1) Préciser les engagements des acteurs et les modalités de leurs participations. 

2) S’assurer de la réalité des besoins et de l’intérêt des personnes âgées et handicapées pour une solution 

alternative mais pertinente entre le domicile, parfois inadapté, et le centre bourg. Ce projet s’inscrit dans une 

logique de maintien à domicile. Il concerne les secteurs du Toulprix et du Yoquo. Il comprendrait 72 logements 

seniors maximum (Toulprix) qui restent à adapter en fonction des problématiques d’urbanisme et d’intégration. 

Sur ce programme viendraient s’adjoindre 12 ou 18 logements pour personnes handicapées (secteur du 

Yoquo). 

3) S’assurer de la réalité financière de cette opération sous les angles suivants : 

a) Logement social PLAI (Prêt Locatif Aidé d'Intégration), PLUS (Prêt Locatif à Usage Social), PLS (Prêt locatif 

social) dans le cadre du respect du PLH (programme local d’habitat de Cap Atlantique) à négocier avec les 

services de l’Etat. 

b) Du logement libre en location. 

c) Du logement libre en achat direct. 

d) D’un accompagnement social de qualité. La Mutualité 29/56 devra préciser les conditions de cet 

accompagnement tant sur le plan financier qu’humain. 

4) Envisager une préfiguration numérique du projet et de son intégration urbaniste, environnementale et 

architecturale. 

5) Etablir avec le CAUE (Conseil d’Architecture et d’Urbanisme et de l’Environnement), dans le cadre de son rôle 

de conseil, un diagnostic du site concerné par le projet de logements inclusifs (cadre physique, réglementaire, 

approche urbaine, enjeux environnementaux, etc) et des premières recommandations en terme d’architecture 

et d’urbanisme. 

6) Permettre la présentation au public du projet en septembre prochain afin de poursuivre la réalisation d’un 

avant-projet sommaire permettant le dépôt d’un permis de construire. 

Pour tenir compte des travaux réalisés à la date du 22 juillet 2019 et  permettre le lancement d’une nouvelle phase, visant 
à rendre opératoire cette intention de projet la commune de Pénestin et le groupe les Ajoncs mettent en commun leurs 
moyens  en vue de  la mutualisation d’une ingénierie  de projet.    
Les 2 parties s’engagent à prendre en charge le versement à Breteuil Holding, au titre du défraiement, une somme de 36 
000  € HT dans la répartition suivante : 

- Commune de PENESTIN 24 000 € HT soit 2/3 de la somme totale au lancement de l’opération. 
- Le groupe Les Ajoncs 12 000 euros € soit le 1/3 de la somme totale de l’opération au terme de l’opération soit 

après remise commentée des rapports divers et sur une décision commune des 2 parties 
- L’ensemble des réalisations effectuées à ce jour et notamment les rapports présentés au Conseil municipal à ce 

jour. 
- Ces sommes intègrent : 
 Les frais engagés auprès d’un notaire pour préciser le contexte juridique de l’opération. 
 Les frais d’architecte liés à la projection numérique du projet en vu de sa présentation au public et dans 

l’hypothèse de sa commercialisation. 
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Ce paiement n’intègre pas des rétributions au titre de la nouvelle étape, qui s’engagera pour finaliser la faisabilité 
économique, avant études, et réunira l’ensemble des acteurs économiques du projet. Cette nouvelle rétribution sera 
conforme aux standards en vigueur. 
 Cette phase qui suivra en fin septembre/ fin octobre, devrait viser au dépôt d’un permis de construire et à l’engagement 
des études techniques. 
Monsieur le Maire propose au conseil municipal d’approuver ce projet et de confier une mission conjointe (Commune de 
Pénestin et les Ajoncs)  à BRETEUIL HOLDING.  
 
Après la présentation, Monsieur le Maire laisse la parole à Monsieur ALMY des Ajoncs et Monsieur TAIB de 
BRETEUIL HOLDING pour une présentation du projet :  
Monsieur ALMY des Ajoncs intervient : 
Les Ajoncs filiale de Bretagne Sud Habitat, l’Aiguillon et de PROCIVIS Morbihan sont entrés dans le projet à 
l’invitation d’Harmonie Habitat qui est une société d’HLM sœur. Ils font partie du même groupe qui est le groupe 
ARCADE-VYV, un groupe National d’habitat social. Il se donne comme spécialité d’être un groupe de l’économie 
sociale et solidaire et de placer la santé au cœur  de l’activité du logement d’où le lien entre Mutuelle et 
résidence sociale. 

1- Les objectifs de cette opération sont : 
 

- D’avoir un programme inclusif assurant une couverture des besoins actuels en Résidence Seniors 
Sociale et Handicap pour toutes les catégories de ressources en population et un facteur d’attrait pour de 
nouveaux habitants. 

A ce sujet, Monsieur le Maire demande à Monsieur ALMY de préciser la définition du PLS HLM. Monsieur ALMY 
précise : il y a 3 financements HLM : 

 Le PLAI : Prêt Locatif Aidé d’Intégration – logement réservé aux plus démunis qui sont sous 
le seuil de pauvreté – soit environ 5 €/m² environ 

 Le PLUS : Prêt Locatif à Usage Social – qui est le logement HLM social standard – soit environ 
6 à 6.50 €/m². 

 Le PLS – Prêt Locatif Social – c’est un prêt ouvert à la fois au secteur HLM mais également au 
secteur privé qui souhaite conventionner après accord du Préfet qui doit accorder un 
agrément – soit 7.5 à 8 €/m². 

Cela permet ainsi d’avoir du logement social mixte. Les programmes comprennent en général 30 % de PLS, 30 % 
de PLAI et 40 % de PLUS. Ce sont les standards de répartition dans le Morbihan. 
Monsieur le Maire précise que cela correspond exactement au programme mis en place par CAP ATLANTIQUE 
car dans le PLH de CAP ATLANTIQUE il est prévu 10 logements en PLAI et 30 logements prévus en PLS. 
Monsieur ALMY précise que cela doit servir à la fois pour du logement social et du logement privé. Il faut savoir 
que le privé peut avoir du PLS en financement bancaire direct. Le loyer peut tout de même être conventionné à 
l’APL. 
Monsieur le Maire précise que, vraisemblablement, une réunion aura lieu avec CAP ATLANTIQUE et les services 
de l’Etat pour définir les règles pour la mise en place du PLS  de Pénestin qui intègrera le PLH de CAP 
ATLANTIQUE. 
Le projet a pour intention de : 

- Permettre à la Commune d’avoir un contrôle des destinations du foncier sur une période longue. 
- Limiter l’engagement de trésorerie de la Mairie et lui permettre d’étaler ses engagements éventuels 

d’investissements résultant du programme sur une période longue. 
 

2- Le programme envisagé : 
 

- Une partie en habitat social (30 à 36 logements T2, T2bis et T3) correspondant aux règles usuelles des 
HLM – c’est-à-dire un financement en PLAI/PLUS & PLS HLM. 

- Une partie en habitat libre (hors règle HLM), de 30 à 36 logements (T2 et T3), financement en PLS bancaire 
d’une part et/ou sur marché libre bancaire d’autre part, 

- Des logements pour personnes en situation de handicap, (12 à 18 si pas de prise en charge de 
l’accompagnement par Conseil Départemental 56), T2 de 43 m², organisés par groupe de 6. Monsieur 
ALMY précise que la réalisation de cette résidence pour des personnes en situation de handicap 
s’apparente aux domiciles groupés et accompagnés qui ont été mis en place par le Département du 
Morbihan. Ce sont des unités de 6 logements groupés qui comprendront  une salle commune pour des 
activités sociales. Monsieur le Maire précise qu’il a pris contact, sur ce sujet,  avec le responsable 
logement du Département du Morbihan en mai dernier et doit le rencontrer de nouveau en septembre 
prochain pour lui faire part de l’avancée du projet. 

- Ces options semblent correspondre parfaitement au profil démographique et à la structuration des 
revenus de la population de Pénestin. 

 
3- Les principes : 

 
- Une solution alternative tout à fait pertinente entre le domicile, parfois inadapté et éloigné d’un centre 

bourg, et une structure de prise en charge EHPAD ou foyer. 
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- Une adhésion pleine et entière au concept « logement et services » : ce type de résidence prévoit des 
logements modernes, adaptés et accessibles à l’avancée en âge ainsi qu’un ensemble de services 
assurés par un professionnel de l’accompagnement. 

- Un principe affiché d’accessibilité financière : la résidence sociale seniors est destinée aux personnes 
éligibles au logement social et aux classes moyennes. Ce projet est donc à distinguer clairement d’une 
résidence privée (à visée commerciale). 

- Une architecture moderne et adaptée (PMR) : les partenaires projettent une résidence composée 
d’appartements ainsi qu’un (si possible deux) espace commun. 

 
LES LOYERS : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
3 niveaux de loyers en fonction des ressources 

 

PLAI PLUS PLS  

 

T2 
 

T2 T3 T2 T3 
Surface moyenne du logement en m² 45 

 
45 65 45 65 

 Loyer hors charges                                                         240 € 
 

262 € 379 € 388 € 561 € 

Prov Charges locatives liées à Immeuble                
Liées (ascenseur, électricité , AEP des parties 
communes, ménage et entretien des espaces      

extérieurs, contrats d'entretien…) 
50 € 

 
 

 
50 € 55 € 50 € 55 € 

Animation "bienveillante"(moyenne)  20л ϵ 
              

Loyer tout compris 49л ϵ 60н ϵ 51н ϵ 63п ϵ 63у ϵ 816 ϵ 
              

Revenus mensuels à titre indicatif                             
  (hors immobilier et placement) 

pour 1 personne seule 
< 1 020 €/mois < 1 860 €/mois < 2 420 €/mois 

Estimation non contractuelle du 
montant de l'APL                                

мрл ϵ пл ϵ л ϵ 

              

Reste à charge                                  34л ϵ 
 

47н ϵ 59п ϵ 63у ϵ 816 ϵ 
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LOYER LIBRE : 2 PROPOSITIONS A L’ETUDE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Monsieur TAIB, gérant de la société BRETEUIL HOLDING prend la parole afin de présenter la partie libre. Il est 
entré en contact avec le groupe VYV dans le cadre de ses activités financières dans le domaine de la santé et 
dans l’optique des premières discussions avec Monsieur le Maire. L’objectif est de couvrir l’intégralité du besoin 
de la population y compris des personnes ayant des revenus plus importants que les seuils sociaux, donc 
d’inclure une partie libre à l’intérieur de l’ensemble du programme. Deux difficultés au démarrage :  

 D’une part, trouver l’économie globale de cet ensemble étant donné qu’au niveau social les marges sont 
étroites par rapport au seuil de construction. Il fallait compenser cela par une vision du marché libre qui 
puisse permettre de donner un peu de « mou » à l’ensemble budgétaire. Cela va être fait maintenant dans 
la deuxième partie de ce projet. 

 D’autre part, il fallait trouver un partenaire, problème résolu grâce à l’intervention du groupe VYV. 
L’exploitation globale du domaine et l’accord d’intervention de la mutuelle devront être confirmés en 
septembre. Son implication va être  essentielle dans un schéma de long terme.  

Pour la partie libre, l’objectif est d’introduire, une part de PLS bancaire (contact avec les banques à priori 
concluant mais qui demande la clarification des autorisations de l’Etat nécessaires). L’enjeu des prochaines 
semaines est de faire des hypothèses sur le nombre de résidences secondaires, il convient de vérifier les 
demandes d’installations d’une résidence seniors. 
Monsieur ALMY précise qu’une étude de l’ADIL (en pièce jointe) montre que la nature des besoins « colle bien » 
avec la réalité du terrain. Au vu de la réalité démographique, Monsieur ALMY vise un équilibre économique aux 
alentours de 60 logements (30 sociaux – 30 privés). Il y a encore un travail à effectuer car les personnes qui ont 
acheté des résidences secondaires, loin du bourg, peuvent souhaiter avoir des appartements plus petits à 
proximité des aménités. Cependant, il faut être vigilant pour ne pas déséquilibrer le projet. Cela fera partie des 
études prochaines. 
Monsieur TAIB fait part de son projet de médecine prédictive et préventive. Il conduit depuis quelques temps 
avec deux professeurs qui travaillent sur les aspects du vieillissement liés au mode de vie ainsi  que sur les 
neurosciences. L’objectif de ce projet est de pouvoir introduire dans le rapport entre le médecin clinique et les 
patients une relation sur la compréhension de l’évolution de santé de chacun. On passe en médecine préventive 
sur schéma de médecine de santé publique. On a tous un cursus de vie différent. 
Monsieur le Maire précise que tout cela présente un dispositif d’encadrement complet de la personne âgée. C’est 
le rôle de la mutualisation donc celui de la Mutualité.  
 

PLS - Groupe BPCE *, Crédit Agricole 
SA, Crédit Mutuel, Banque Postale PLS Bancaire( ou PLI ) LIBRE 

 

T2 T3 T2 T3 
Surface moyenne du logement en m² 45 60 45 60 

 Loyer hors charges                                                         350 500 500 665 

Prov Charges locatives liées à Immeuble                
Liées (ascenseur, électricité , AEP des parties 
communes, ménage et entretien des espaces      

extérieurs, contrats d'entretien…) 
50 € 55 € 50 € 55 € 

Animation "bienveillante" 20л ϵ 
            

Loyer & Services  
tout compris 400  ϵ 600  ϵ трл  ϵ фнл  ϵ 

            

Revenus mensuels à titre indicatif                             
  (hors immobilier et placement) 

pour 1 personne seule 
< 2 330  €/mois  

Estimation non contractuelle du 
montant de l'APL                                

мрл ϵ 0 € 

      
Reste à charge  sur loyer ς hors 

animation                                250 ϵ 450 ϵ   
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Monsieur LE MAULF ouvre le débat sur ce dossier et présente ses interrogations : 
1- Projet intéressant pour la commune de Pénestin, cela répond à un vrai besoin pour les personnes âgées 

dont le logement n’est plus adapté. Ce projet est attendu par la population et concernera certainement 
les communes environnantes. Monsieur le Maire ajoute cela touchera également CAP ATLANTIQUE car 
sur CAP ATLANTIQUE on est en déficit de logement seniors. La zone est attirante et le « bien être » est 
reconnu. 

2- Sur les modalités de réalisations actuelles, elles ont évolué rapidement par rapport au premier projet, 
cela mérite des éclaircissements : la délibération préparée demande des précisions sur : 

- Préciser les acteurs et les modalités de leurs participations : cela parait primordial, pour l’instant on ne le 
sait pas. 

- S’assurer de la réalité des besoins : car au début du projet du Toulprix étaient prévu 35 logements, les 
élus avaient demandé 45 logements maintenant on est à 72 logements. Qui prend le risque s’il n’y a  pas 
de loyer ? Les Ajoncs ? Quel est le besoin en résidence pour personnes handicapées ? 

- Il est important de rencontrer le futur gestionnaire, donc la décision n’est pas prise. Par contre, que ce 
soit une structure de l’économie sociale les Ajoncs au niveau du bailleur social, que ce soit la mutualité 
qui gère le projet c’est très bien, on est dans deux structures de l’économie sociale très sérieuses. 
Cependant, il faudra qu’elles confirment la fiabilité de la gestion. Monsieur le Maire répond que cela est 
l’objet de l’étude. 

- Le logement inclusif pour personnes handicapées, est-ce que l’on aura 12 ou 18 logements et qu’il y aura 
du monde on ne sait pas. 

- Monsieur LE MAULFF souhaite avoir une confirmation de la fiabilité de la structure qui va être l’AMO. 
- Pour la collectivité, ce projet répond à un réel besoin et sera créateur d’emplois directs ou indirects. Cela 

nécessite de vérifier les futurs contrats avec nos avocats et notaires pour voir les risques encourus par la 
collectivité en terme d’urbanisme. 

- La présentation du projet au public en septembre aurons-nous des plans ? Le délai semble court en 
prenant en compte de lancement des marchés. Monsieur TAIB répond que l’on n’entre pas dans le cadre 
de marché européen car on est dans une structure de groupement d’entreprises. 

Monsieur le Maire précise que ces propos confirment le contenu de la délibération. Il précise que la notion de 
schéma numérique intègre une étude capacitaire. La prochaine délibération demande l’aide du CAUE sur cette 
démarche. 
Monsieur LE MAUFF demande si c’est les Ajoncs qui décident de l’architecte. Monsieur ALMY répond que toutes 
les décisions sont à prendre à 3 voire à 4 avec la Mutualité. Le choix de l’architecte se fera en partenariat. 
Monsieur le Maire précise qu’un comité de pilotage sera mis en place pour le suivi du projet avec un droit de 
véto pour la commune de Pénestin. 

3- Monsieur LE MAULFF précise que, pour lui, il est nécessaire de prendre son temps et de ne pas aller trop 
vite. 

Monsieur le Maire précise que la vraie question de base est : est-ce que l’on a un montage opérationnel pour 
cette opération ? Tant qu’on n’aura pas de montage opérationnel, il ne faut pas y aller. 
Afin de répondre à ce débat, Monsieur le Maire précise qu’actuellement on lance les démarches pour arriver à 
lancer le projet, c’est l’idée. Une convention viendra préciser les choses, ce qui est demandé dans la délibération 
et en complément la mise en place d’un comité de pilotage semble indispensable. 
Monsieur TAIB précise que son rôle est d’accompagner la collectivité dans la recherche de partenariat jusqu’à 
l’obtention des prêts bancaires. 
Monsieur ALMY précise que la commune était partie sur un bail emphytéotique (55 ans) de longue durée afin 
qu’elle garde la maitrise de son foncier. 
Monsieur le Maire conclu en précisant, que pour lui, il n’y aura pas de demande s’il n’y a pas de projet, il est 
nécessaire de préciser le besoin. 
Vu l’absence de questions nouvelles, le Conseil municipal est amené à délibérer : 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 

- Approuve ce projet ; 
- Autorise Monsieur le Maire à signer la convention entre la commune de Pénestin, Les Ajoncs et BRETEUIL 

HOLDING pour un montant de  36 000 € HT selon la répartition financière suivante (24 000 € HT pour la 
commune de Pénestin et 12 000 € HT pour Les Ajoncs) ;  

- Inscrit cette dépense au budget communal. 
5-2 DIAGNOSTIC ET CONSEIL DU CAUE (CONSEIL D’ARCHITECTURE D’URBANISME ET DE 
L’ENVIRONNEMENT) DU SITE CONCERNE PAR LE PROJET DE LA RESIDENCE SENIORS ET PERSONNES 
HANDICAPEES. 
Monsieur le Maire rappelle à l’assemblée la délibération 5-1 du conseil municipal du 29 juillet 2019 s’engageant à 
poursuivre l’étude sur le projet du Toulprix et du Yoquo.  
Dans ce cadre, il propose à l’assemblée de confier au CAUE, dans le cadre de son rôle de conseil, un diagnostic du site 

concerné par le projet de logements inclusifs (cadre physique, réglementaire, approche urbaine, enjeux 

environnementaux, etc) et des premières recommandations en terme d’architecture et d’urbanisme. 

En application des règles financières aux collectivités mises en place par le CAUE, compte tenu de la durée de la mission 
estimée à 15 jours, le montant de la mission sera de 500 € TTC.  

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité :  
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- APPROUVE la mission précitée avec le CAUE pour un  montant de 500 € TTC ;   
- CHARGE le Maire de signer les pièces afférentes. 

6- PERSONNEL 
6-1 CREATION D’UN POSTE D’ADJOINT TECHNIQUE 
Sur proposition de Monsieur Joseph LIZEUL, Monsieur le Maire informe l'assemblée que, conformément à l'article 34 de 
la loi du 26 janvier 1984, les emplois de chaque collectivité ou établissement sont créés par l'organe délibérant de la 
collectivité.  
Il appartient donc au conseil municipal de fixer l'effectif des emplois nécessaires au fonctionnement des services.  
Compte tenu de la nécessité de renforcer l’effectif des services techniques de la commune, il convient de de créer un 
poste d’adjoint technique. 
Vu l’avis favorable de la commission des moyens généraux en date du 1

er
 juin 2018, 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité :  

-  CREE un poste d’adjoint technique à compter du 1
er

 octobre 2019 ; 
- PRECISE que cet emploi pourrait être pourvu par des fonctionnaires de catégorie C de la filière technique, au 

grade d’adjoint technique ;  
- DIT que s’ils ne peuvent être pourvus par des  fonctionnaires, les fonctions peuvent être exercées par des agents 

non titulaires dont les fonctions relèveront de la catégorie  C dans les conditions fixées à l’article 3 de la loi n° 84-
53 du 26 janvier 1984. Ils devront dans ce cas justifier d’une expérience professionnelle sur un poste similaire. La 
rémunération sera calculée par référence à la grille indiciaire correspondant au grade d’adjoint technique ; 

- INSCRIT au budget les crédits correspondants ; 

-  CHARGE Monsieur le Maire de signer les pièces afférentes.  
6-2 CREATION D’UN POSTE DE REDACTEUR ET SUPPRESSION D’UN POSTE D’ATTACHE 
Sur proposition de Monsieur Joseph LIZEUL, Monsieur le maire informe l'assemblée que, conformément à l'article 34 de 
la loi du 26 janvier 1984, les emplois de chaque collectivité ou établissement sont créés par l'organe délibérant de la 
collectivité.  
Il appartient donc au conseil municipal de fixer l'effectif des emplois nécessaires au fonctionnement des services.  
Compte-tenu de la mutation d’un agent de la collectivité, attaché territorial faisant fonction de secrétaire générale  et du 
recrutement d’un rédacteur faisant fonction de secrétaire générale, il convient de supprimer un poste d’attaché et de 
créer un poste de rédacteur.   
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 

-  SUPPRIME un poste d’attaché à compter du 6 juin 2019  

-  CREE un poste de rédacteur à compter du 1
er

 octobre 2019 
- DIT que ces emplois pourraient être pourvus par des fonctionnaires de catégorie B de la filière administrative, au 

grade de rédacteur  
- PRECISE que s’ils ne peuvent être pourvus par des  fonctionnaires, les fonctions peuvent être exercées par des 

agents non titulaires dont les fonctions relèveront de la catégorie  B dans les conditions fixées à l’article 3 de la loi 
n° 84-53 du 26 janvier 1984. Ils devront dans ce cas justifier d’une expérience professionnelle sur un poste 
similaire. La rémunération sera calculée par référence à la grille indiciaire correspondant au grade de rédacteur. 

- INSCRIT au budget les crédits correspondants. 

-  CHARGE Monsieur le Maire de signer les pièces afférentes. 
6-3 MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS 
Monsieur le Maire rappelle à l’assemblée les délibérations 6-1 et 6-2  du conseil municipal du 29 juillet 2019.   

 Il présente à l’assemblée le tableau des effectifs de la commune qui s’établira comme suit au 1
er

 octobre 2019 :  

Attaché « Chargé de mission gestion intégrée 
des zones côtières » 

1 TC  

Rédacteur principal de 2
ème

 classe  1 TC 

Rédacteur faisant fonction de Secrétaire 
Générale  

1  TC  

Adjoint administratif principal de 1
ère

 classe 2 2 TP-28 H 

Adjoint administratif principal de 2
ème

 classe 1 

1 

1 

TC 

 TP 31.5 H 

TP 28 H 

Adjoint administratif territorial  2 

 

TC  

Adjoint territorial du patrimoine de 1
ère 

classe 1 TP-28H 

Brigadier chef principal de police municipale  1 TC 

Agent de maîtrise  1  TC 

Adjoint technique territorial principal de 1
ère

 1  TC 
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classe 

Adjoint technique territorial principal de 2
ème

 
classe  

9 TC 

Adjoint technique territorial  4 TC 

Adjoint technique territorial  1 TNC – 20 H 

ATSEM 1 TP – 28 H  

Adjoint territorial d’animation de 2
ème

 classe 1 TNC-26 H 

 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 

-  VALIDE le tableau des effectifs tel que présenté ci-dessus. 
 
7- QUESTIONS DIVERSES 
7-1 PARTICIPATION AUX INSTANCES DE LA FUTURE CONFERENCE INTERCOMMUNALE DU LOGEMENT (CIL) 
Monsieur le Maire informe l’assemblée que par courrier en date du 28 juin 2019, Madame la Vice-Présidente déléguée à 
l’habitat et à la politique de la ville   l’a informé que conformément à l’article L 441-1-5 du code de la construction et de 
l’habitat (CCH) une Conférence Intercommunale du logement doit être instituée sur les EPCI tenus de se doter d’un PLH, 
ce qui est le cas de CAP ATLANTIQUE, qui deviennent « chef de file » des attributions de logements locatifs sociaux.  
Cette conférence a pour objet de travailler sur une connaissance partagée du parc social et de son fonctionnement sur le 
territoire. Le CIL est le lieu de gouvernance et de mise en œuvre de la réforme des attributions et de la nouvelle place 
que prennent les intercommunalités dans ce domaine.  
En la circonstance, CAP ATLANTIQUE sollicite l’accord de la commune pour participer aux instances de la future CIL et 
désigner un représentant titulaire et suppléant.  
Monsieur le Maire propose de donner l’accord de la Commune de Pénestin afin que la Communauté d’Agglomération de 
CAP ATLANTIQUE participe aux instances de la future CIL et soumet sa candidature pour être le représentant titulaire et 
celle de Madame Jeanne GIRARD comme représentante suppléante.  
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 

-  DONNE son accord afin que la Communauté d’Agglomération de CAP ATLANTIQUE participe aux instances de 
la future CIL ; 

-  NOMME Monsieur le Maire comme représentant titulaire et Madame Jeanne GIRARD comme représentant 
suppléant pour la commune de Pénestin aux instances de la future CIL. 

8- INFORMATIONS MUNICIPALES  
Décision n° : 3-2019 – PLAN VELO – ATTRIBUTION DU MARCHE  
Le marché 1-2019-PLANVELO relatif à l’aménagement de chemins vélos a été attribué à l’entreprise BVTP pour un 
montant de : 94 493 € HT. 
Décision n° : 4-2019 – PROGRAMME DE VOIRIE 2019 – ATTRIBUTION DU MARCHE  
Le marché 2-2019-PROGVOIRIE 2019 relatif au programme de voirie 2019 a été attribué à l’entreprise EUROVIA pour 
un montant de : 199 346.50 € HT. 
AMENAGEMENT DU CIMETIERE  
Monsieur le Maire informe l’assemblée qu’il a confié un contrat d’études pour le plan de gestion et l’évolution des 
aménagements paysagers du cimetière de Pénestin à l’entreprise FOLK PAYSAGES pour un montant de 6 825 € HT soit 
8 190 € TTC.  
Décision n° : 5-2019-BRACELETS : REALISATION DE BRACELETS EN TISSU 
La réalisation de bracelets en tissu a été confiée à l’entreprise EUROPABAND – 123 rue Bannier – 45000 ORLEANS 
pour un montant de 490 € HT. 
8-2 PARC D’ACTIVITES CONCHYLICOLES DE LOSCOLO  
8-2-1 Requalification paysagère et naturelle des chantiers mytilicoles à Pénestin  
Monsieur le Maire informe l’assemblée que par courrier de CAP ATLANTIQUE en date du 26 juin 2019, il a été saisi par 
Monsieur le Président de CAP ATLANTIQUE pour connaître son engagement sur :  

-  La requalification paysagère et naturelle des chantiers  

-  Le repli stratégique des biens soumis aux submersions marines au logo  
Il rappelle à l’assemblée que CAP ATLANTIQUE a confié à Loire-Atlantique Développement la maîtrise d’ouvrage de ce 
projet.  
Il informe aussi le conseil municipal que ce projet a été soumis au CODERST (Conseil départemental de l'environnement 
et des risques sanitaires et technologiques) le 4 juillet dernier (qui a reçu un avis favorable à l’unanimité de ses 
membres). 
 8-2-2 Dossier d’autorisation environnementale  
Monsieur le Maire informe l’assemblée que par courrier en date du 26 juillet 2019 Monsieur le Préfet du Morbihan lui a 
adressé en application de l’article R.181-44 du code de l’environnement une copie de l’arrêté préfectoral en date du 23 
juillet 2019 autorisant CAP ATLANTIQUE à aménager un parc d’activités conchylicoles dans le secteur de Loscolo. Il 
précise que cette autorisation environnementale vaut autorisation de défrichement.  
Conformément à la demande du Préfet, il informe l’assemblée que cet arrêté est affiché depuis le 26 juillet 2019 en 
mairie et ce pour une durée de deux mois. Cet arrêté est aussi consultable sur le site internet de la mairie www.mairie-
penestin.com  

http://www.mairie-penestin.com/
http://www.mairie-penestin.com/
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8-2-3 Incidents du week-end du 20.07.2019  
Saisine du Préfet  
Courrier au Préfet le 22 juillet pour l’informer des évènements et saisine du Préfet le 29 juillet pour le procès-verbal 
relevant les infractions. 
Monsieur le Maire laisse la parole à Monsieur Eric VICO qui précise à l’assemblée la nature des contraventions : 

-  Apposition d’une publicité sur un arbre. 

-  Installation sans déclaration préalable de dispositif supportant une publicité. 

-  Apposition d’une publicité ne comportant pas les références du responsable. 

-  Implantation de publicité hors agglomération jusqu’à 20 mètres du bord de route. 

-  Stationnement de véhicule publicitaire dans un lieu visible d’une voie ouverte à circulation publique. 
Madame Pascale Poncet interroge Monsieur Eric VICO car elle a constaté que les panneaux de la rando gourmande ont 
été retirés. Monsieur Eric VICO lui répond que les panneaux ont été retirés par les services du Conseil Départemental car 
ils ont été installés sur une voie départementale. 
8-3 DEMOLITION DE LA MAISON TENDRON 
Monsieur BAUCHET informe l’assemblée du projet de démolition de la maison qui appartenait auparavant à Madame 
TENDRON. Les travaux de démolition auront lieu en janvier 2020 afin de créer le moins de gêne possible aux 
commerçants de la rue.  
8-4 ENQUETE STATISTIQUE ET DE RECHERCHE SUR LA DIVERSITE DES POPULATIONS EN FRANCE 
Monsieur le Maire informe l’assemblée que l’INSEE en partenariat avec l’INED réalise de juillet 2019 à octobre 2020 une 
importante enquête statistique et de recherche sur la diversité des populations en France auprès des personnes résidant 
en France métropolitaine. L’ensemble de l’enquête est réalisée sur un échantillon d’environ 48 000 personnes. Parmi ces 
personnes, certaines vivent dans des logements de la commune de Pénestin. Elles seront interrogées par Anne VALLEE, 
enquêtrice de l’INSEE, munie d’une carte officielle. Les personnes interrogées seront prévenues individuellement par 
lettre et informées du nom de l’enquêteur. Les réponses fournies lors de l’entretien restent confidentielles, comme la loi 
en fait la plus stricte obligation et serviront uniquement à l’établissement de statistiques et à des fins de recherche.  
8-5 ARRETE PREFECTORAL RELATIF A L’INFORMATION DES ACQUEREURS ET DES LOCATAIRES DE BIENS 
IMMOBILIERS SUR LES RISQUES NATURELS ET TECHNOLOGIQUES MAJEURS DANS LE DEPARTEMENT DU 
MORBIHAN  
Monsieur le Maire informe l’assemblée que cet arrêté est consultable sur le site internet de la mairie www.mairie-
penestin.com  
8-6 MODIFICATION SIMPLIFIEE DU PLAN LOCAL D’URBANISME 
Monsieur le Maire informe l’assemblée que les personnes publiques associées ont été saisies le vendredi 19.07.2019  
8-7 EXTENSION DU PARC D’ACTIVITE DU CLOSO A PENESTIN – PERMIS D’AMENAGER  
Monsieur le Maire informe l’assemblée que CAP ATLANTIQUE, en tant qu’EPCI du SCOT a émis un avis favorable au 
projet de permis d’aménager « Extension du PA du Closo » assorti néanmoins des recommandations suivantes :  
Réaliser des fourreaux supplémentaires pour la fibre optique pour répondre à une économie littorale affirmée qui fait du 
« bien être » et du « numérique », les piliers du renouveau de CAP ATLANTIQUE  
Prévoir une accroche avec la liaison douce existante aux abords du site en permettant la prolongation de l’impasse par le 
mode doux et prévoir le besoin en termes de stationnement vélo et en terme de bornes de recharges électriques afin de 
contribuer à la poursuite de la mise en œuvre de la transition énergétique pour un territoire à énergie positive et en 
adaptation au changement climatique 
8-8 TRAVAUX DES ARRETS DE BUS ABRISERVICES 
Monsieur le Maire informe l’assemblée que les travaux de scellement auront lieu semaine 32 et la pose se fera semaine 
33.  
8-9 ARRETE INTERPREFECTORAL MODIFIANT LE PERIMETRE DU SIVU DE LA FOURRIERE POUR ANIMAUXDE 
LA PRESQU’ILE GUERANDAISE. 
Monsieur le Maire informe l’assemblée que par arrêté interpréfectoral en date du 25 juin 2019 le périmètre du SIVU de la 
fourrière pour animaux de la presqu’île guérandaise a été étendu à la commune de FEREL. 
8-10 CHASSE AU TRESOR A PENESTIN 
Monsieur le Maire rappelle à l’assemblée que depuis le début de l’été une chasse au trésor accessible depuis un 
smartphone est organisée sur la commune. Plus de renseignements  et mode d’emploi sur le site 
www.chasseautresorapenestin.com ou vous pouvez envoyer un mail à penestin@machasseautresor.fr. A ce jour, il y a 
environ 300 inscrits. 
8-10 DATES DES ELECTIONS MUNICIPALES  
Dimanches 15 et 22 mars 2020. 

 
 

 
 
 

 
 
 
 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 20h30 
 

http://www.mairie-penestin.com/
http://www.mairie-penestin.com/
http://www.chasseautresorapenestin.com/
mailto:penestin@machasseautresor.fr

